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Depuis la hui tieme session ordinaire du Conseil des ,Ministrc"s, l0 

problems de la conclusion d'une convention intor-africaine de cooperation 

jucciciaire figure regulierement a 1 1 ordre du jou~' clu Conseil cles Minist,,'"'', 

Aux termes des debats oonsaores a ce probleme par la neuviemo 

session ordinaire du Conseil celui-oi a adopte lo. resolution CM/RES/107 

qui stipuh" entre au tre s : 

11 2) Rocommande que la proposition ethiopienne telle que compl8t·~0 

pe.r les debats qui ant elargi la question a 1 1 ons0mble de la cooperaticm 

juC:.iciaire interafricaine, soit transmise ainsi que toutes autres proposi

tions relatives a cette question aux Etats membros a la fin de la presl'nt-' 

sGssion 11 • 

11 3) Invite les Eta ts a proceder a une 8·0ude urgente de cos propos.~

tions et a fair0 parvenir 10urs observations et suggestions au S0cretario.t 

11 4) Charge le Secret2,ire general administratif de compiler ces 

observations et suggestions et de les communiquor de nouveau aux Etats 

tnGmbres qui sont pries de faire parvenir lours o;:iinions au Secretariat 

o.vo.nt la fin de juin 19680 

11 5) , Charge en fin le Socre tair e general nclr.1ini stra tif de faire un · 

rapport de synthase des diverses opinions au Consoil des Ministres pr6c8J:cnt 

la prochaino conference a.u sommet des Chefs d 1Etc,t et de Gouvernemont 11
o 

De la dixieme a la g_uatorzieme session, le Conseil des Ministros 

s 1 ost trouve clans 1 1 obligation de renvoyer a chaC!_UO fois la discussion do 

fcncl sur la coop8re.tion judiciaire a se. session suiv2nte en raison du. r.:omlr:·0 

insuf'fisant des }]tats mombres qui ont fai t pn.rvonir au SecrGtarie.t g8n9?.?::~l 

Lurs commentaires et suggestions sur la cooper2,tion judiciaire inter-afr1-

c2.ina conformement au chapitre III du disposi ti:f de la resolution CM/Ros/107 

(IX). 
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La quatorziemo session ordinaire apres avoir pris acte do cot 

6tat de choses a decide do rGl1voyer, une nouvollo f'ois, la discussion ·lD 

co sujot a sa session suivante, mais en domandant cette f'ois au Secr6"o"irc 

g8n6ral de prGparer 8. l'intention des Gouvernemon"ts dos Etats mGmbres un 

quGstionnaire ayant pour but de determiner los domo.ines do la cooperati·.:n 

ot los problemos pouvant 8vontuollement servir do basG a une convention 

sur la cooperation judiciaire intoraf'rioaine, y compris le problemo do 

11 extra.di ti on. · 

Conf'of'memont a la decision du Conseil, lo Secretariat gener.C\l re 

prepare lG quostionnairo sur los dif'f'erents aspects d 1une eventuollo 

convention intoraf'rioaine de cooperation en matiero judiciaire et 1 1 n 

communique a tousles Etats membros par sa noto ORG.120/1/847-70 6.u 29 

juin 1970. 

La g_uinzieme session 8nf'in, a pres avoir oons ta te g_u' on en et~1i t 

a la memo situation g_ue lors des precedentes sessions a 

1°) decide de renvoyor a sa dix-septiemo session ordinaire 1 1 oxs

men de la g_uGstion relative a la conclusion d 1une conventiGn 

de cooperation judiciairo entre l8s illtats membres de 1 1 OD.L 

2°) Frie instamment les Eta ts mGmbres q_ui ne 1 1 ont pas encore i'.o.il. 

de oommunig_uer au Secretariat genornl, nu tant g_ue possi bl0, 

avant la seizieme session, lours commontaires et suggesticnz 

sur le projet de convention de cooperntion en matiere judici~1i

re conf'ormemant a la decision CM/Deo:108 (XIV). 

3°) Reoommande la cons ti tu ti on d'une comraiDsion d' experts compos.:;,; 

de neuf' membres chargeo d' examiner le re.pport dG synthese •lu 

Secrett,riat et de. ssmmettre au Consoil un OU des projets 0
;;:; 

convention do cooperation en mati8ru judiciairoa 

4•·) D , . emande n.u Secr0t .riat gr§nGral de pJ_•Ope.rer, a l 'intention Ll.0 

la s0izieme sessi n du Conseil, un rnpport sur les implionti. ::.J 

finanoieres d.e la creation do la commission d 1 experts recomrcn11-

d8e ci-dessous. 
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Concernant les implic.'.l.tions finnncieres de la creation d'uo.· 

commission de neuf me mbres suggeree par la quinzieme session ordin<liro 

et char gee d' etudior le rapport de syn these que lo Secretariat auro. 

preparer sur la cooperation judiciaire, il conviont de prendre en oc1rni

deration un certain nombre do facteurs. 

Tout d' abord, il faudra se mettre d 1 accora. sur le lieu ou 

dcvrai t se tenir la commission, si en d8fini tive elle devai t etre c1'l';;e. 

Ensui te, il faudra determiner, qui du Secretariat general ou d8s Etn ts 

membres, prendra en charge les frais qu 1 entraincront ne cessairement 16 s 

travaux de ladite commission. 

En ce qui concerne lo lieu ou se rencontreront les neuf experts, 

le Secretariat est d 1avis que le plus simple serait que la commission 

se reunisse au siege de l'Organisation, c 1 est--a.-dire a Addis-Abeba ou 

elle disposerait de 1 1 immense avantage d 1 avoir a Sa disposition les 

services techniques du Secretariat. 

Pour ce qui est des frais entraines par les travaux de la 

commission, deux solutions sont possibles 

- ou bien 1 1 organisation prend a sa char(So la totali te des :i'r.oiz, 

cu elle ne prend en charge que les frais entral:nes par 1 1 'lSsis

tanoe technique, que le Secretariat apportera a la tenue d'm 

reunions de la Commission d'experts. Si la premiere soluti•)l1 

etai t retenue, 0
1
. est-a-dire si 1 1 Org2.nisatio11 devai t prendre 

en charge la totali t6 des frais il fauc~ra prendre en conside

ration la necessi t0 d'une representation equi tablo des quatre 

differentes zones geographiques traditionnelles reconnucs par 

1 1 0UA. 

Ceci <'itant, si le Conseil estime, comme le Secretariat l' e. 

~>ttgg6r8, qu'il est prGfCr~ble que la· commission cl'experts tienno ses 

travaux a Addis-Ab6ba, et que 1 1 0rganisation c1oit prendre a sa charg8 

tous les fre.is entra1:n8s par la cr6ation et le f'onotionnament de la 

commission d' experts dont la creation a ete recommandee par la quinzi6mc 



page 4 

session ordinaire du Conseil des ministros 5 1 1 Organisation e,urai t 8. d1Joc::1:-:.:-,r 

approximativement la somme de 6·.254,20 $ E,U. dont le Conseil des Ministrcs 

voudra bien trouver ci-dessous le detail 

1°) Frais de voyage 

Alger/ Adclis-Abeba/ AlgEOr - pour deux personnes 

Accra/Addis-Abeba/Accra-pour trois personnes 

Lusaka/Addis-Abeba/Lusaka- pour deux personnes 

Kinshasa/Addis/Kinshasa - pour deux personnes 

2°) .. Frai s de s6,iour 

1.-.323, 20 .;'!,~.!; 

1 I 699 9 20 :[~El:" 

849,00 ~to Et', 

Ceci suppose que l.'.\ reunion de la commission d 1 experts ne devrai t 

pas durer plus de dix jours .• 

L'hypothese retenue par le Secr8tariat pour faire les estimations 

ci-dessus n' exclut pas la possibilite pour lo gouvernement d'un Etat m0mbr~; 

d 1 inviter la commission a tenir ses travaux dnns son pays, auquel cas, 

conformement a la pratique en la matiere, locli t gouvern0ment prcndrai t ;,, sa 

charge taus les frais supplementaires entrd'.n6s, pour le Secretariat, poor 

la tenue des travaux de la commission d'exports en dGhors d'Addis-Abeba, 

siege de l'Organisation de l'Unit6 Africaino; 
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